Proposition d’orientations générales

Prises de parole des élus et des commanditaires

Manifestations locales et manifestations de portée régionale

Fête nationale du Québec

Lors de la Fête nationale, comme lors de toute autre fête, le nombre d’interventions de la part d’élus, de commanditaires ou d’organisateurs doit être limité et leur contenu, encadré.

Étant donné que le cérémonial minimum de chacune des fêtes de portée régionale est sous la responsabilité directe des organisateurs locaux ou du mandataire, il revient à ces derniers seuls d’accorder ou non des droits de parole dans ce cadre. Parallèlement à ce privilège, un droit de parole devrait être accordé « d’office » aux présidentes et présidents des Sociétés, à titre de mandataires régionaux responsables du déroulement même des activités de la Fête nationale.

Par contre, le nombre et le contenu des interventions liées à l’ouverture des festivités et au coup d’envoi de la soirée sont habituellement déterminés par l’organisme responsable de l’activité.

Obligations protocolaires

Députés de l’Assemblée nationale

Tous les députés d’une même région pourraient signifier leur désir de prendre la parole lors d’une fête régionale; il reviendra alors au mandataire ou aux organisateurs de déterminer à ce moment des modalités d’interventions. Par contre, un seul député pourrait prendre la parole dans une fête locale, soit le député du comté concerné.

Les interventions des chefs de partis représentés à l’Assemblée nationale sont permises selon des modalités également à être déterminées avec les organisateurs. Cette prise de parole se ferait alors indépendamment de la prise de parole du député du comté où se tient la fête. Évidemment, un chef de parti peut souhaiter prendre la parole lors d’une fête locale ou régionale se déroulant dans son comté, à titre de député.

Lorsque la Fête nationale a lieu pendant une campagne électorale, quelques règles de base doivent être respectées.
- Les députés de l’Assemblée nationale, donc déjà élus, peuvent prendre la parole, mais non pas les candidats, peu importe le parti pour lequel ils se présentent.

- Si un droit de parole a toujours été offert à un député de l’Assemblée nationale mais que cette offre a été déclinée, année après année, il est probable qu’il se prévale tout à coup de ce droit à l’approche ou pendant une campagne électorale. Compte tenu de ce qui précède, on ne peut lui refuser ce droit de parole sous prétexte du déroulement d’une campagne électorale.

Élus municipaux

Les interventions des maires ou d’autres élus municipaux sont de mise, surtout lorsque l’activité se tient dans un lieu de juridiction municipale, ou lorsque la ville a fourni les infrastructures indispensables à la tenue de la Fête ou bien que ses employés ont été mis à contribution.

Députés fédéraux et commanditaires

Les règles générales à observer sont semblables pour les députés fédéraux et pour les commanditaires.

En effet, compte tenu que les célébrations de la Fête ne sont pas du tout subventionnées par le palier de gouvernement fédéral, il n’y a aucune raison qu’un député fédéral soit invité à y prendre la parole. La pratique a cependant été observée dans quelques régions mais elle est à éviter.

Lorsqu’un député fédéral accorde un montant discrétionnaire pour la tenue d’une fête, les organisateurs doivent respecter les conditions de visibilité offertes ou inscrites au contrat, s’il y a lieu, et agir de la même façon qu’il le ferait avec un commanditaire ayant versé une somme équivalente.

Les mentions au micro par le maître de cérémonie font habituellement partie des conditions de visibilité pour lesquelles les commanditaires paient. À ces mentions peuvent s’ajouter des projections sur écrans, des logos sur le fronton des scènes, des passes VIP, etc. Il semble opportun d’ajouter que de telles conditions de visibilité sont courantes et qu’elles devraient satisfaire autant les commanditaires que les députés fédéraux.

Campagne électorale

Les remarques concernant la prise de parole des députés de l’Assemblée nationale pendant une campagne électorale s’appliquent également à ceux de la Chambre des communes, en plus de celles énoncées précédemment.
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